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Conseil provincial du 18 novembre 2022 
 
Question orale posée au Collège Provincial   
 
  
Madame et Messieurs les Députés provinciaux, 
 
Lors du Conseil provincial du 19 novembre 2021, notre assemblée a approuvé la création de la 
Régie ordinaire du Domaine de Chevetogne. 
 
Vous vous rappellerez qu’Ecolo avait alors déposé un amendement relatif au règlement de la 
dite Régie. La Majorité et l’ensemble du conseil avait adopté cet amendement qui se voulait 
constructif : la Régie devra désormais assurer l’exploitation et l’animation du  Domaine 
provincial de Chevetogne  
 
« sur la base du schéma directeur qu'elle aura établi pour déterminer les projets concrets et 
les objectifs spécifiques de chacun des secteurs du domaine ». 
 
Ce schéma directeur doit être finalisé et opérationnel pour le 31 décembre 2022 et nous ne 
voyons toujours rien venir au sein de notre assemblée. 
 
Pouvez-vous nous faire rapport des initiatives concrètes que vous avez prises pour finaliser la 
rédaction de ce schéma directeur ? Notamment, nous aimerions savoir si 
 

• une méthodologie a-t-elle été fixée ? 
• une liste des experts et parties prenantes a-t-elle été établie ? 
• des auditions ont-elles déjà eu lieu ? 

 
Quelles sont, par ailleurs, les instructions qui ont été données aux services ? 
Enfin, des rapports des travaux ou des textes de références sont-ils disponibles ? 
 
Au moment où un nouveau directeur doit être engagé, il nous semble indispensable que ce 
dernier soit choisi en fonction du projet qu’il devra porter pour le DVC. 
 
Au moment où nous allons adopter le budget 2023 (à savoir le conseil de la semaine 
prochaine), il nous paraît évident que ce schéma directeur soit établi afin de déterminer les 
moyens budgétaires nécessaires à sa réalisation.  
 
D’avance merci pour vos réponses à ce sujet,  
 

Bénédicte ROCHET        

Co-Cheffe de groupe ECOLO    
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–

–

–

Soyez rassurée que je n’ai pas oublié l’amendement déposé 

Et je n’ai pas oublié également l’engagement pris de re

souhaite donner quant à l’avenir du Domaine.

Comme vous le soulignez, la procédure de désignation d’une 

(approuvé par le Collège) qui est le fruit d’une collaboration 
entre les services RH, le Directeur Général, l’Inspecteur 
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–

–

- en collaboration avec l’Inspecteur général 

programme d’animations et d’activités à court, moyen et 

- définition et la mise en œuvre

posantes par l’élaboration d’un 
plan d’actions annuel et 

La mission d’élaboration d’un schéma directeur relève à la 

C’est l’avis qui est ressorti d’une réunion de majorité au 

en donnant une vision d’avenir en déterminant des principes 

lors d’un prochain 



BULLETIN PROVINCIAL DE LA PROVINCE DE NAMUR - N°10 - 2022

2510

Conseil provincial du   18 novembre 2022  

Question orale posée au Collège Provincial  relative au CHRSM

 

Madame et Messieurs les Députés provinciaux,

Je suis comme quelques-uns de nos collègues conseillers,  administrateur et membre du Comité de 
Gestion du CHR Sambre et Meuse. Nous représentons au sein de cette instance la Province de 
Namur, qui nous y a désignés et qui est l’un des 3 actionnaires de nos 2 hôpitaux.

Je vous avoue avoir été très désagréablement surpris lors d’une de nos réunion en apprenant que le 

Collège provincial aurait décidé de suspendre le paiement de différentes factures adressées par le 

CHRSM à la Province et relatives à la cotisation de responsabilisation des anciens agents 

provinciaux pour les années 2019, 2020 et 2021.

Sur la forme, il m’apparait indispensable que vos représentants au sein de l’institution soient 

concertés avant toute décision et qu’à minima ils reçoivent toutes les informations de votre part, 

avant qu’elles soient communiquées à l’institution.

Sinon, à quoi cela vous sert-il de désigner des administrateurs, qui représentent la Province ?

Sur le fond, je vous avoue ma perplexité : cela fait des années (10 ?, 20?) que le CHRSM adresse 
une facture annuelle à la Province qui couvre les cotisations de responsabilisations d’agents 

provinciaux pensionnés depuis longtemps et « logés » au CHRSM pour des questions 

d’optimisation financière à l’avantage de la Province.

Enfin, sur la méthode, décider unilatéralement d’arrêter de payer ses factures parce que, tout à coup,
on besoin d’explications complémentaires, du reste largement fournies par les services du CHRSM, 

m’apparait tout à fait cavalier et assez irresponsable par rapport à la situation financière de nos 

hôpitaux qui vivent, comme tout le secteur de la santé, des moments particulièrement difficiles. 

Merci de vos explications

Georges BALON PERIN   

Chef de groupe ECOLO                                                                    
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Conseil du 18 novembre 2011 - CHRSM – question de M. G. Balon-Perin 

Réponse du Député-Président Jean-Marc Van Espen 

 

Monsieur le Conseiller provincial, 

J’ai bien pris note de votre question et vous en remercie. 

La problématique que vous évoquez n’est pas simple. 

Je me permettrai donc, pour la bonne compréhension de tous, de vous répondre succinctement 
oralement. Mais je mettrai à votre disposition, via le Président, l’ensemble des éléments nécessaires 
à bien comprendre les rétroactes, les enjeux et la position du Collège provincial. 

 

I. Rétroactes : 

Un rappel des données historiques me paraît nécessaire pour aider à la compréhension des enjeux. 

1. 1/1/1992 : création de l’APP CHR sous forme de « Chapitre XII » composé de 2 associés :  
➢ le CPAS de la Ville de Namur  
➢ et  la Province de Namur. 

 
2. 1/1/2013 : Arrivée du CHR Sambre , le CH12 comporte alors 4 associés  (AISBS + CPAS + 
Province + CHRN ) 
 
3. En 2013 : l’APP CHRSM est responsabilisé parce qu’elle s’est affilié à l’ONSSAPL  
4. En 2014, la Province et l’APP CHRSM signe une convention qui comprend 2 aspects : 

➢ Le transfert des 19 agents encore actifs mis à disposition du chapitre XII. 
➢ Et de 48 agents déjà pensionnés : ils sont aussi transférés afin d’optimiser le calcul 

de la responsabilisation, la Province s’engageant à prendre en charge les surcoûts 
éventuels.  

 

II. Eléments nouveaux depuis que les négociations se sont ouvertes depuis cet été et 
après l’accord de modifications du protocole de 2014  

2 éléments nouveaux sont apparus récemment. 

Ils ont justifié la position prise par le Collège provincial dans ce dossier.  

1ier élément nouveau : incidence de la législation relative 2ème pilier de pension : 

A partir du 1ier janvier 2019, la province de Namur a souscrit à un 2ème pilier de pension pour ses 
agents contractuels.  A l’inverse, l’APP « CHR Sambre et Meuse » n’y a pas souscrit à ce 2ème pilier. 
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Cela a engendré un surplus de cotisation de responsabilisation à payer par l'APP "CHRSM". L’APP  a 
voulu refacturer à la Province, et ce, en se fondant sur la convention de 2014 

Tenant compte de cette situation, des négociations ont lieu à la fin du printemps entre la Province et 
l’APP  afin de revoir la convention de 2014. 

Un projet d’accord avait été soumis en octobre au CA du CHRSM et au Collège provincial prévoyant 
notamment : 

2. Que, pour les années 2019, 2020 et 2021, le surplus de cotisation de responsabilisation dû par 
l’APP en raison de l’absence d’engagement en un second pilier de pension soit pris en charge à 
concurrence de 50 % par la Province de Namur et de 50 % par l’APP.   

 

➔ En sa séance du 10 novembre dernier, le Collège provincial a décidé de « suspendre la 
procédure d'approbation de ces  projets de convention et de protocole et ce, dans l'attente 
d'un accord global et équitable entre les associés de l'APP "CHRSM"  

Le 2ème élément nouveau est plus fondamental encore : la répartition inéquitable de la prise en 
charge des charges de pension par les différents associés du CHRSM  

Lors des récentes discussions, il est apparu que seule la Province prend en charge sa quote-part de 
cotisation de responsabilisation pour ses agents transférés.  En effet, la quote -part de cotisation de 
responsabilisation des agents transférés du CPAS et de l'AISBS a jusqu'à présent été directement 
prise en charge par le "CHRSM". 

En réalité, le CHRSM a directement pris en charge les cotisations de responsabilisation de s ex-agents 
CPAS. 

Pire, le CHRSM a perçu des recettes BMF dédicacées aux charges de pensions pour tous ses agents, y 
compris « Province ».  Or, il semblerait  (Prudence) que cette recette n'aurait pas été utilisée pour les 
charges de pension des (anciens) agents provinciaux .  Il apparaît donc nécessaire de recevoir des 
explications quant à l'usage de cette recette tant pour le passé que pour le futur. 

D'autre part, sur base des informations reçues et actualisées récemment par Ethias, il paraît 
nécessaire de réexaminer les répartitions exactes des quote-parts de la responsabilisation pour 
chaque associé.  En effet, sur base de certaines données en possession de  l’administration 
provinciale, les montants refacturés à la Province seraient trop importants de sorte qu’une 
vérification approfondie s’impose. 

Lors d’une réunion tenue le 26 octobre,  avec Philippe Noël, Président du CPAS de Namur, ce dernier 
constatait aussi cette répartition inéquitable que le Province de Namur ne peut accepter.  

➔ Dès lors, tenant compte de ces éléments, le Collège a décidé en sa séance du 10 novembre 
2022 de « suspendre la signature de la modification de la convention de 2014  ainsi que le 
paiement des 3 factures ouvertes de l'APP pour la cotisation de responsabilisation des anciens 
agents provinciaux pour les années 2019, 2020 et 2021, et ce, dans l'attente d'un réexamen 
des montants à charge de la Province de Namur. » 
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➔ Cette décision n’a pas encore été communiquée officiellement par la Province mais j’ai, moi-
même et par correction, informé Monsieur Mouyard de la volonté du Collège d’attendre un 
accord global et équitable entre tous les associés. 
 

Sans impacter les négociations en cours, les discussions entre la Province, la CPAS, l’AISBS et le 
CHRSM ne sont donc absolument pas fermées et doivent se poursuivre : il importe de trouver une 
solution équitable pour chaque intervenant, notamment pour la Province dont, avec mes collègues 
et nos représentants provinciaux au sein des instances, nous défendons les intérêts. 

Je profite également de l’occasion qui m’est donnée ici pour rappeler qu’il est indispensable que nos 
représentants provinciaux puissent aussi nous faire remonter régulièrement l’information de ce qui 
se passe au sein des instances auxquelles ils participent.  

JM Van Espen 

Député-Président 
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routière (séance du 28 juin 2022) approuvé par la Tutelle en
date du 28 juillet 2022

				   • SAINT-SERVAIS – chaussée de Waterloo et rue des Trois
Piliers : zone d’évitement striée et interdiction de
stationnement - règlement complémentaire à la police de la
circulation routière (séance du 28 juin 2022) approuvé par la
Tutelle en date du 28 juillet 2022

				   • LOYERS – rue de Loyers et de Maizeret : limitation de vitesse
à 70km/h - règlement complémentaire à la police de la
circulation routière (séance du 28 juin 2022) approuvé par la
Tutelle en date du 28 juillet 2022

	 • OHEY
• Administration générale – actualisation du règlement

générale de police administrative – Nouveau décret dechéts
(séance du 10 novembre 2022)
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N° 36.- TAXES ET REDEVANCES COMMUNALES :
	 • NAMUR
				   • Arrêté ministériel du 13 octobre 2022 approuvant la

délibération du Conseil communale de Namur du
06 septembre 2022  relative aux règlements fiscaux : 
 - Redevances relatives au stationnement des véhicules 
- Redevance sur l’occupation du domaine public par le
brocanteurs professionnels et particuliers

				   • NAMUR – Règlement - redevance sur le stationnement :
abrogation et adoption (séance du 06 septembre 2022)
approuvé par la Tutelle en date du 13 octobre 2022

				   • NAMUR – Règlement - redevance sur les brocantes :
abrogation et adoption (séance du 06 septembre 2022)
approuvé par la Tutelle en date du 13 octobre 2022
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